
COMITÉ DÉPARTEMENTAL DES ÉCHECS DU CALVADOS
Siège social : 390 chemin du Chalet 14600 Pennedepie

Téléphone : 06 14 84 56 07
Courriel : contact@echecs-calvados.fr

Site internet : https://echecs-calvados.fr

Rapport financier de la saison 2022-2023

par Arnaud Hadida, trésorier du CDE14

1. COMPTE DE RÉSULTAT

1.1. Produits

Le total des produits d’exploitation s’élève à 3 528,68 € contre 1 863,75 € au titre de l’exercice précédent.

Le poste « cotisations » s’élève à 1 966,00 € contre 1 863,75 € au titre de l’exercice précédent. Cette hausse se
traduit par une augmentation des licences dans le département.
Ce montant comprend la part départementale de la cotisation annuelle des clubs du Calvados, soit 4 euros par
club, reversée pour la première fois cette saison par la Ligue de Normandie des échecs (LNE), ainsi que la part
départementale des licences selon la tarification en vigueur, détaillée dans le tableau suivant.

Licences A Licences B

Nombre Part dép. Total Nombre Part dép. Total

U8 14 2,75 € 38,50 € 217 0,75 € 162,75 €

U10 17 2,75 € 46,75 € 145 0,75 € 108,75 €

U12 28 2,75 € 77,00 € 46 0,75 € 34,50 €

U14 18 3,75 € 67,50 € 9 0,75 € 6,75 €

U16 15 3,75 € 56,25 € 8 0,75 € 6,00 €

U18 9 6,00 € 54,00 € 1 0,75 € 0,75 €

U20 6 6,00 € 36,00 € 0 0,75 € 0,00 €

Sen 64 9,00 € 576,00 € 27 1,50 € 40,50 €

S50 38 9,00 € 342,00 € 15 1,50 € 22,50 €

S65 27 9,00 € 243,00 € 7 1,50 € 10,50 €

Total
236 1 537,00 € 475 393,00 €

1 930,00 €

Cotisations reçues par le CDE14 pour la saison 2022-2023

Le poste « ventes de biens et services » s’élève à 1 230,00 €. Ce montant comprend les droits d’inscriptions aux
compétitions départementales et au stage d’entrainement préparatoire aux championnats de Normandie jeunes.

Le  poste  « produits  de  tiers  financeurs »  s’élève  à  332,68  €.  Il  correspond  principalement  aux  parties  des
indemnités d’arbitrage reversées en tant que dons à l’association.

Le total des produits financiers s’élève à 0,52 €, intégré au poste « autres intérêts et produits assimilés ». Ce
montant correspond aux intérêts perçus sur le livret d’épargne du CDE14 (livret bleu).
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1.2. Charges

Le total des charges d’exploitation s’élève à 4 857,51 € contre 390,93 € au titre de l’exercice précédent. Cette
hausse s’explique principalement par l’achat de pendules à partir des réserves de l’association, conformément à
la décision de l’assemblée générale du 22 octobre 2022.

Le poste « achats de marchandises » s’élève à 21,58 €. Il correspond aux marchandises achetées en amont du
stage de préparation aux championnats de Normandie jeunes organisé en février 2023.

Le  poste  « autres  achats  et  charges  externes »  s’élève  à  4  024,34  € contre  337,78  €  au  titre  de  l’exercice
précédent. Il inclut :

• l’achat de matériel (numéros de table et pendules) ;

• l’achat de fournitures (gestion informatique des compétitions départementales) ;

• l’hébergement du site internet ;

• les indemnités d’arbitrage des compétitions départementales ;

• les récompenses sportives (prix financiers, coupes, médailles, trophées) ;

• les frais de déplacement et de restauration ;

• les frais bancaires.

Le poste « aides financières » s’élève à 450,00 € contre 50,00 € au titre de l’exercice précédent. Cette somme
correspond au remboursement des droits d’inscription aux championnats de France jeunes accordé pour les
jeunes qualifiés des catégories U8 à U16 sur décision du comité directeur.

Le poste « autres charges » s’élève à 361,59 € contre 3,15 € au titre de l’exercice précédent. Il comprend :

• le nom de domaine du site internet ;

• les frais relatifs au logiciel d’aide à la comptabilité BasiCompta (redevances et formation initiale) ;

• la cotisation annuelle au CDOS Calvados ;

• les  droits  d’homologation des tournois et  le reversement des  inscriptions  à  la Fédération française des
échecs (FFE).

1.3. Résultat

Le résultat d’exploitation de l’exercice affiche une perte de 1 328,31 €.

Ce  résultat  est  à  relativiser  dans  la  mesure  où  l’achat  des  pendules  pour  un  montant  de  1  642,50  €,
conformément à la décision de l’assemblée générale du 22 octobre 2022, est responsable de ce déficit. Sans cet
achat réalisé à partir des réserves du CDE14, le résultat de l’exercice serait un bénéfice de 314,19 €.

1.4. Contributions volontaires en nature

Les contributions volontaires en nature ont été estimées à 3 360,78 € contre 4 228 € au titre de l’exercice
précédent. Cette estimation est plus fiable que celle de l’exercice précédent car un décompte approximatif des
heures effectuées pour l’association a été réalisé chaque mois.

Les contributions étaient plus importantes lors de l’exercice précédent en raison de la réalisation bénévole de la
charte graphique et du site internet du CDE14.
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2. BILAN

Au 31 aout 2023, le bilan comptable du CDE14 s’équilibre sur une valeur de 4 992,38 € contre 6 320,69 € au titre
de l’exercice précédent.

2.1. Actif

Au 31 aout 2023, le CDE14 dispose d’une trésorerie de 4 905,88 € contre 6 274,19 € au titre de l’exercice
précédent. Elle se décompose de la manière suivante :

• 4 867,04 € sur le compte courant ;

• 38,84 € sur le livret d’épargne.

Le CDE14 constate une créance de 48,75 € envers  la  LNE. Elle correspond à la part  départementale  de la
cotisation annuelle des clubs du Calvados et des licences prises à la fin de la saison entre le 1er juin et le 31 aout
2023. Cette somme sera reversée au début de la saison 2023-2024.

Les  charges  constatées  d’avance,  d’une  valeur  de  37,75  €,  correspondent  aux  cinq  mois  restants  de
l’abonnement annuel pour l’hébergement et le nom de domaine du site internet.

2.2. Passif

Au 31 aout 2023, le CDE14 dispose de 2 320,69 € de fonds propres sans droit de reprise et de 4 000,00 € de
réserves, conformément à l’affectation de l’ancien report à nouveau lors de l’assemblée générale du 22 octobre
2022.

S’ajoute à ces montants le résultat déficitaire de l’exercice d’un montant de 1 328,31 €.

3. PROPOSITIONS

Il est proposé au vote de l’assemblée générale de diminuer les réserves pour l’achat de matériel, d’une valeur de
4 000,00 €, pour compenser le déficit de l’exercice, dans la mesure où cette perte s’explique principalement par
l’achat des pendules.
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